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Le ministre d’Etat, ministre de l’ﬁ,_"

e

Vu le proces-verbal du jury d’ ex&man en d

déclarant que

M __BERTO Yohann , a subi avec succeés les. épreuves exigées

des candidats au Brevet natlonal de

i

délivre a M BERTO présent diplome.

Fait 2 D13oHis AR Bt T T x»ﬁiwoa1 Juin 1996

Pour le mimistre-dEsat,
ministre de I'Intérieur

LE PREFET '

Pour le Prefet
et par délégation
le Directeur du SIRACEDPC
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